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Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal 
du 9 Mai 2019 sous la présidence de Denis BOUILLIANT 

Maire de Frémécourt 
 
Membres présents : DEVALOIS Jean-Pierre, TEYSSOT Chantal, ZAMIA Eric, BALAN 
Stéphane, ROSIER Claude-Bernard, VINCENT Brigitte, VALETTE David, GILLES José, 
CATELON Monique, BOUILLE-HUET Sophie, BOURRAT Marie-Pierre. 
 
Absents excusés : Maria TESFAMIKAEL donne pouvoir à VINCENT Brigitte 
       Mickaël CHEVALLIER donne pouvoir à VALETTE David 
 
Absente excusée : Joëlle BAHRI 
 
Secrétaire de séance : VINCENT Brigitte 
 
Invitées : LAVALLEY Patricia : secrétaire de Mairie  
 

La séance est ouverte à 20h10 
 
Lecture est faite de l’ordre du jour. 
 

1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL : 
Présentation du procès-verbal du Conseil Municipal du 4 Avril 2019. Après lecture 
le procès-verbal est accepté à l’unanimité des présents. 

 
2) ELECTIONS EUROPEENNES DU 26 MAI 2019 : 

Tableau permanences : 
8h00 – 11h00 VALETTE David – BOURRAT Marie-Pierre – 

TESFAMIKAEL Maria 
11h00 – 14h00 BOUILLE-HUET Sophie – ZAMIA Eric – GILLES José 
14h00 – 17h00 BOUILLIANT Denis – TEYSSOT Chantal – VINCENT 

Brigitte 
17h00 – 20h00 ROSIER Claude-Bernard – CATELON Monique – BALAN 

Stéphane 
 
Nombre d’inscrits sur la liste électorale : 399 
Une nouvelle carte d’électeurs sera distribuée. 
Monsieur le Maire fait remarquer que le jour des élections il faudra faire attention 
que ce soit bien les nouvelles cartes d’électeurs qui seront présentées pour le vote. 
 
 



3) DELIBERATION POUR LE C.N.A.S. (Comité National d’Action Sociale) : 
Monsieur le Maire informe que les communes doivent adhérer au C.N.A.S. Ceci est 
obligatoire depuis  l’année 2007, ayant pour objectif une action sociale et 
d’améliorer la condition  des agents territoriaux. 
A l’unanimité des présents, le Conseil Municipal accepte l’adhésion au C.N.A.S. 

 
4) C.I.G. (Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne) : 

Monsieur le Maire informe que la convention de confection des paies arrive à son 
terme. Il est donc nécessaire de la renouveler. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le renouvellement de la convention. 

 
5) RENOUVELLEMENT CONTRAT DU PERSONNEL : 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de lui donner pouvoir 
pour renouveler les contrats de travail du personnel. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne pouvoir à Monsieur le Maire 
pour signer les contrats de travail. 

 
6) DELIBERATION CONCERNANT LE REPORT TRANSFERT OBLIGATOIRE DE LA 

COMPETENCE « EAU » A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VEXIN CENTRE : 
Dans la perspective du transfert obligatoire de la compétence « eau » aux 
communautés de communes envisagée par la loi N° 2018-702, chaque commune 
membre de la Communauté de Communes Vexin Centre peut, avant le 1er Juillet 
2019, délibérer pour s’opposer à ce transfert au 1er Janvier 2020 et se prononcer 
en faveur d’un report du transfert obligatoire de ladite compétence au 1er Janvier 
2026. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, s’oppose au transfert obligatoire à la 
Communauté de Communes Vexin Centre de la compétence « eau » au 1er Janvier 
2020 et se prononce en faveur d’un report du transfert obligatoire de ladite 
compétence au 1er Janvier 2026. 

 
QUESTIONS DIVERSES : 

a) FIBRE OPTIQUE : 
  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la fibre optique est 
  opérationnelle sur la commune. 

 
b) GREVE DU 9 MAI 2019 DES PROFESSEURS DES ECOLES : 

Suite à cette grève la Mairie a assuré la garderie et la cantine du Jeudi 9 Mai.  
 

c) PARCELLE W61 (MARE EPICIERE) :  
  L’élagage des peupliers sur la parcelle W61 aura lieu la semaine du 13 Mai 2019. 
  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un devis a été demandé pour 
  l’installation de jeux pour enfants. Coût du projet : 42 000€.  
  Il sera nécessaire d’étudier d’autres propositions pour l’aménagement. 
 

d) SALLE POLYVALENTE : 
  Une alarme incendie a été installée, suite au conseil de la commission de sécurité. 
  Des travaux de peinture sont prévus. 



e) EGLISE : 
  Des extincteurs ont été installés dans l’église 

 
f) DEFIBRILLATEURS : 

L’installation d’un défibrillateur s’élève à 1800€. L’emplacement de celui-ci reste 
à définir.  

 
g) TRAVAUX DENEIGEMENT : 

Le coût de l’opération déneigement sur la commune en Janvier 2019 a été 
facturé à 1346€ 

 
h) INVENTAIRE DU MATERIEL COMMUNAL : 

Une présentation du registre de l’inventaire du matériel communal a été faite par 
Monsieur le Maire. 

 
i) ASSOCIATION VIE (VEXIN INSERTION EMPLOI DE VIGNY) : 

L’association vie présente un déficit de 291 000€. Elle est actuellement en 
redressement judiciaire. 

 
j) CIMETIERE : 

Une mise à jour a été effectuée concernant le plan et le registre des concessions 
et des inhumations. 

 
k) FÊTE DE LA SAINT-JEAN : 

Rendez-vous est donné à 15h00 le 22 Juin. 
Monsieur ROSIER Claude-Bernard se propose pour préparer le feu de la St Jean. 
Il est prévu un barbecue par la société « Oh ! Poulet d’antan ». 
Le Disc-Jockey Damien est réservé. 
Une réunion est prévue début Juin afin de finaliser la journée.  

 
l) CHORALE : 

Madame TEYSSOT Chantal propose une manifestation pour le mois d’Octobre par 
la chorale « Blé d’Or ». 

 
La séance est levée à 21h45 
 
 

 
   
  


